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L’année 2022 a été particulièrement riche pour le tribunal judiciaire de Sens.
Les éléments chiffrés que vous trouverez dans cette présentation confirment les effets de la 
sortie de crise sanitaire avec un retour à la normale de l’activité juridictionnelle et une hausse 
conséquente de certains contentieux.
En matière civile, les saisines du service des affaires familiales augmentent sensiblement (+19%) de 
même que le service des urgences civiles (référés notamment). L’activité des juges des contentieux 
de la protection est conséquente de même que le juge des libertés et de la détention semble avoir 
atteint un niveau de requêtes stable quoiqu’élevé en cette fin d’année.
En ce qui concerne l’activité pénale, la juridiction de Sens a connu une légère baisse du nombre de 
dossiers et donc de poursuite avec un nombre de plainte à traiter pour l’année 2022 (chiffres pris 
au 1er octobre 2022) de 5306 plaintes. La réponse pénale conserve une diversité adaptée aux enjeux 
du territoire à savoir un taux important de poursuites alternatives à travers le recours aux délégués 
du Procureur ou à l’ordonnance pénale pour les infractions de moindre gravité. S’agissant des faits 
plus graves, il est priorisé le recours au défèrement.
Mais l’année 2022 a surtout été l’année 0 d’une juridiction remaniée avec l’arrivée de deux nouveaux 
chefs de juridiction, d’une directrice de greffe adjointe, le renouvellement de l’intégralité des 
effectifs du parquet et des 2/3 des juges. 
Une nouvelle équipe déterminée qui a pu compter à son arrivée sur l’expérience et l’appui des 
magistrats et fonctionnaires en place. Il ne peut y avoir de justice sans un travail collectif fait 
d’échanges et de dialogues au sein d’une juridiction comme à l’extérieur. 
A ce titre, l’année 2023 verra le projet de juridiction se développer et favoriser notamment une 
justice de proximité, attachée aux spécificités du ressort, plus accessible avec ses partenaires et 
toujours dans l’objectif qui nous anime de rendre une justice de qualité et mieux comprise.
Convaincus des atouts de cette juridiction, comptez sur nous pour faire vivre la justice aux portes 
de la Bourgogne.
 Julie COLIN Clément BERGERE-MESTRINARO
 Procureure de la République Président du tribunal
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Référés Affaires civiles Nationalité Surendettement

Tutelles
Décisions  
rendues

Tutelles
Nbre de mesures 

en cours
Injonction  
de payer

Saisie sur  
rémunération

 2022 106 467 121 80 1 420 2 184 843 873

 2021 184 510 81 148 1 613 2 239 941 945

 2020 192 326 32 160 1 726 2 262 864 1 039
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JUSTICE CIVILE DE PROXIMITÉ
Décisions rendues

Structure du contentieux civil
Affaires nouvelles 2022 (À compter du 1er janvier 2022)
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SERVICE PÉNAL

■ Comparutions immédiates
■ Convocations par procès verbal
■  Comparutions sur reconnaissance préalable de culpabilité
■  Convocations par officier de police judiciaire
■ Ordonnances pénales
■  Citations directes 
■ Saisines du juge d’instruction

Plaintes et PV 
reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de réponse 

pénale

 2022 5 306 2 848 790 88,4%

 2021 5 469 2 917 815 90,5%

 2020 5 386 2 938 1 038 87,9%

Tribunal  
correctionnel

Tribunal de 
police

 2022 742 214

 2021 954 236

 2020 773 236

Décisions rendues Dont contôle judiciaire

 2022 155 70

 2021 144 50

 2020 106 46

POURSUITE DES MAJEURS

MODALITÉS DES POURSUITES

ACTIVITÉ PÉNALE DU SIÈGE

Décisions rendues

Milieu ouvert

 2022 780

 2021 787

 2020 711

Application des peines Juge des libertés et de la détention - Pénal
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■  Plaintes et PV reçus*

■   Réponses pénales*

* comprend les PV contre X

ACTIVITÉ 
PÉNALE

Ouverture  
d’information

Fin  
d’information

 2022 21 16

 2021 12 17

 2020 18 22

Instruction
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Effectif théorique Effectif réel (ETPE)

Magistrats du siège 9 7

Magistrats du parquet 3 3

Fonctionnaires tribunal judiciaire 37 36,1

Nombre

Avocats 42

Conciliateurs 5

ACCÈS AU 
DROIT & AIDE 
JURIDICTIONNELLE

EFFECTIFS

Aide juridictionnelle
Nombre de décisions  

juridictionnelles 
Délai de traitement  

avant première décision 

 2022 1 163 28

 2021 1 414 37

 2020 1 256 67

Maisons de justice et du droit  
Points d’accès au droit Nombre d’unités

Nombre de personnes accueillies  
ou renseignées

Service d’accueil unique du justiciable 21 098
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